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Plan de la présentation

➢ Fermeture de la MAEC Transition des pratiques

➢ Bilan intermédiaire AAP 2025 : MAEC API

➢ Bilan intermédiaire AAP 2025 : MAEC PRM

➢ Présentation des AAP 2026 (évolutions et calendrier)
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MAEC Transition des pratiques – Constat

❑ Objectif initial :
➢ Accompagner la transition agroécologique et renforcer l’autonomie

protéique des élevages

➢ Environ 1 175 exploitations en Occitanie

➢ Enveloppe FEADER initiale : 16,9 M€

❑ Bilan après 3 années d’ouverture (2023-2026) :
➢ Faible dynamique : ~300 dossiers déposés depuis 2023

➢ Plus de 80 % des dossiers déposés avant 2025

➢ Enveloppe déjà affectée : 3,9 M€

❑ Principales difficultés rencontrées
➢ Non cumul avec dispositifs plus attractifs : MAEC surfaciques, CAB, PSE

➢ Indicateurs nationaux de résultat peu adaptés aux élevages extensifs et
de montagne

➢ Faible appropriation du dispositif par les partenaires
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MAEC Transition des pratiques - Proposition d’évolution

❑ Compte-tenu de :

➢ L’enveloppe restante (environ 13 M€)

➢ La réaffectation nouvellement possible du reliquat FEADER vers des 
dispositifs plus dynamiques

➢ L’incertitude sur le carry-over au-delà du 31/12/2029 (évolution future de 
la PAC)

❑ Proposition :

➢ Fermeture de la MAEC Transition à partir du 1er juillet 2026

➢ Vote en Commission Permanente de cette évolution prévue le 22 mai 2026
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MAEC API – AAP 2025

❑ Pour rappel :

➢ Période de dépôt : 03/06/2025 – 30/06/2025

➢ Enveloppe : 3,125 M€ dont 2,5 M€ FEADER

➢ 590 dossiers déposés

❑ Après instruction (passage en CRPI le 27/03) :

➢ 585 dossiers favorables pour un montant total d’aide : 3,36 M€

➢ Abondement régional : +235 k€ pour accompagner tous les 
dossiers

➢ 2 dossiers défavorables (inéligibles) et 3 dossiers rejetés (incomplets)

❑ Paiements :

➢ Premiers paiements attendus au second semestre 2026

➢ Délais liés au déploiement du module paiement EUROPAC
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MAEC API – AAP 2026 : évolutions

❑ Les dispositifs ont été voté à la Commission permanente de Février 
2026 comme suit :

➢ Période de dépôt allongées : 01/04/2026 – 30/06/2026 (Alignement 
avec Télépac)

➢ Élargissement des bénéficiaires à certaines formes sociétaires (SAS) pour 
une harmonisation des dispositifs animés par la Région (ex. DU, MAEC 
PRM)

➢ Pas de modification du cahier des charges

❑ Evolution des seuils pour éviter la sélection en 2026
➢ Plancher : 100 ruchers (72 en 2025)

➢ Plafond : 400 ruchers (450 en 2025)

➢ Transparence GAEC ajustée :

➢ x1,5 pour GAEC à 2 associés

➢ x2 pour GAEC à 3 associés ou plus
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MAEC PRM – AAP 2025

❑ Pour rappel :

➢ Période de dépôt : 01/07/2025 – 31/07/2025

➢ Enveloppe prévue : 1,75 M€ dont 1,4 M€ FEADER

❑ A la fermeture des dépôts

➢ 557 dossiers déposés : une dynamique satisfaisante grâce à des échanges 
et une forte mobilisation de la profession en amont de l’ouverture

➢ Montant d’aide sollicité : 1,46 M€

❑ Dossiers en cours d’instruction

➢ Programmation prévue au 2e trimestre 2026

➢ Paiement prévu au début du second semestre 2026

➢ Aucune sélection prévue (enveloppe suffisante)



11/03/2026

MAEC PRM – AAP 2026

❑ Les dispositifs ont été voté à la Commission permanente de Février 
2026 comme suit :

➢ Période de dépôt allongées : 01/04/2026 – 30/06/2026 
(Alignement avec Télépac)

➢ Élargissement des bénéficiaires à certaines formes sociétaires (SAS) 
pour une harmonisation des dispositifs animés par la Région (DU et 
MAEC API notamment)

➢ Pas de modification du cahier des charges

➢ Intégration de nouvelles races éligibles : 

➢ Berceau de race Occitanie : chèvre du massif central et chèvre 
provençale

➢ Non berceau : Pottock

❑ Une boite mail générique mise en place prm@laregion.fr
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